
 
 
 
COMMUNIQUE 
 
 

                       Ratification de l’accord intéressement  

 
 
 
Comment s'expliquer que non seulement on refuse cet accord et la 
prime qui va avec, mais qu'en plus on la confisque à nos collègues ? 
 
 
La CGT Otis reste convaincue de la nécessité de permettre aux familles 
de toucher une prime d'intéressement sur l'exercice 2022 tout en 
fustigeant la politique anti-sociale de l'entreprise.  
 
Nous ne sommes pas dupes de la stratégie patronale qui consiste à 
maintenir un salaire socialisé faible contre des primes à tout va. Pour 
autant, la misère s'installe durablement dans le pays, il est de notre 
responsabilité de la combattre en premier chef. 
 
Nous rééditons notre appel à ratifier l'accord d'intéressement signé par 
3 organisations syndicales représentatives chez Otis.  
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